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tenue sous la présidence de Monsieur GAYRARD, assisté(e)

de Madame PATER et Madame BOURJADE, Conseillers

En présence de Madame SARRAUTE, Rapporteure publique

Monsieur BALICKI, Greffier

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2307145 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL PHILIPPE MORISSET (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SARL X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire  DEMANDE EN DECHARGE DES IMPOSITIONS MISES A LA CHARGE DE LA SARL X AU TITRE DE L'IMPOT SUR LES SOCIETES,
TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE ET PRELEVEMENT A SOURCE POUR LA PERIODE DU 01/01/2016 AU 31/12/2022

02) DOSSIER N° 2400443 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL PHILIPPE MORISSET (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SASU X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire TVA / BIC / CFE (2017-2019) - Vérification de comptabilité pour la période du 9 janvier 2017 au 31 décembre 2018, Contre le rehaussement en matière de la
TVA et BIC et CFE et des pénalités afférentes.

03) DOSSIER N° 2302278 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS MAISON ECK (Cour)
Défendeur

Nom des parties
ASSOCIATION X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire TVA (2016 2017 2020 2021) Contre la décision en date du 23/02 portant sur la restitution d'un crédit de tva.
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04) DOSSIER N° 2304950 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MANYA Camille
Défendeur

Nom des parties
Madame X
CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE LEON JEAN GREGORY SELARL VPNG AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Demande en annulation contre le refus de reconnaissance d’imputabilité au service du congé de longue durée attribué à la requérante depuis le 29 mai 2021,
refus tacite intervenu le 3 juillet 2023 à la suite d’une demande reçue par le centre hospitalier le 3 mai 2023

05) DOSSIER N° 2406336 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MANYA Camille
Défendeur

Nom des parties
Madame X
CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE LEON JEAN GREGORY SELARL VPNG AVOCATS

Titre de l'affaire  Recours tendant à l’annulation de la décision du 6 septembre 2024 par laquelle le directeur du centre hospitalier spécialisé LEON JEAN GREGORY de Thuir
a refusé de reconnaître le caractère professionnel de la maladie développée par Madame X et a requalifié les congés dont elle a bénéficié lors d'un 
placement en congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS)

06) DOSSIER N° 2406337 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MANYA Camille
Défendeur SELARL VPNG AVOCATS

Nom des parties
Madame X
CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE LEON JEAN GREGORY
TRESORERIE HOSPITALIERE DE THUIR

Titre de l'affaire  Recours tendant à l’annulation de l’avis de somme à payer n°8524 émis et rendu exécutoire le 16 octobre 2024 à l'encontre de Madame X
correspondant à un indu de rémunération du fait de la requalification de ses congés pour raison de santé
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07) DOSSIER N° 2300537 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP PARRAT - LLATI - PARRAT
Défendeur ABEILLE & ASSOCIES AVOCATS

Nom des parties
Monsieur X
CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE LEON JEAN GREGORY
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire Condamnation du CH de Thuir à la réparation du préjudice subi du fait du décès de la fille du requerant

08) DOSSIER N° 2406501 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître SERGENT Chloé (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté du préfet des PO portant assignation à l'encontre de Mme X épouse Y du 10/04/24 au 10/04/25.

09) DOSSIER N° 2503460 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire ANNULATION DE LA DECISION DU PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES DU 9 AVRIL 2025 PORTANT RENOUVELLEMENT D'ASSIGNATION A
RESIDENCE A L'ENCONTRE D'UNE RESSORTISSANTE ALGERIENNE
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10) DOSSIER N° 2401750 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP LINCETTO - COHEN
Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire IR - Contre la décision en date du 11/05/2023 sur la demande de décharge totale des rappels d’impôt et des pénalités afférentes 205 856,20 € et de l’année
1999 pour un montant de 205 206,20 € commandement de saisie immobilière et pour l’année 2022 pour 650€.

11) DOSSIER N° 2302190 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELAS CHOPIN & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SCI X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire Demande en remboursement d'un crédit de taxe sur la valeur ajoutée pour un montant de 100 534 € au titre du mois de février 2023

12) DOSSIER N° 2302978 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS PLMC (Cour)
Défendeur

Nom des parties
SARL X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire  IS & TVA Contre la décision en date du 23/03/2023, sur la demande de dégrèvement d'impositions supplémentaires.
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13) DOSSIER N° 2303616 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL HORTUS AVOCATS
Défendeur

Nom des parties
Madame X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire IR (2017) & PS (2019) - Entend solliciter la décharge de l’obligation de payer les sommes mises à sa charge en sus de la somme de 404 € pour l’année 2017,
majoration de 10 % soit  92,00 € en sus de la somme initiale majorée. / SADT de 540 € du 25 Octobre 2021.

14) DOSSIER N° 2401190 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CAREMOLI Lisa (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT
COMMUNE DE LANSARGUES SCP SVA

Titre de l'affaire REQUETE EN ANNULATION DES TITRES DE PERCEPTION N° 081000 023 075 034 465240 2023 0101519 ET N° 081000 023 075 034 179944 2023
0101518 EMIS PAR LA DIRECTION DES FINANCES PUBLIQUES DU TARN AU TIITRE D'UNE CREANCE EN MATIERE DE TAXE D’AMENAGEMENT ET
DE REDEVANCE D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE ET EN REPARATION DES PREJUDICES SUBIS

15) DOSSIER N° 2401215 Madame Brigitte PATERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CAREMOLI Lisa (Cour)
Défendeur SCP SVA

Nom des parties
Monsieur X
COMMUNE DE LANSARGUES
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU
TARN

Titre de l'affaire  Annulation des titres de perception émis le 16 octobre 2023 par la DDFIP du Tarn à l'encontre de M. X, concernant une construction sis La Clausade du
Mas d'Aubrie à Lansargues
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16) DOSSIER N° 2302386 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Nom des parties
SARL X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire CONTESTATION AMENDE PREVUE A L'ARTICLE 1770 DUODECIES DU CODE GENERAL DES IMPOTS D'UN MONTANT DE 7500 EUROS SUITE A UN
CONTROLE DE LOGICIEL DE CAISSE AUPRES DE L'ETABLISSEMENT DE PETITE RESTAURATION

17) DOSSIER N° 2405171 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Monsieur X FORUM REFUGIES - CENTRE DE RÉTENTION ADMINISTRATIVE

DE PERPIGNAN
Maître SAYAH Imen (Cour)

Défendeur PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant retrait du certificat de résidence algérien de dix ans et fixant le pays de destination

18) DOSSIER N° 2400790 Madame Agnès BOURJADERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Nom des parties
SAS X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire CIR (2022) Contre la décision du 11 décembre 2023, sur la demande d'une restitution du crédit d'impôt recherche d’un montant 122 741 €

Arrêté le 10/02/2026
Le vice-président du tribunal


